
des Mutuelles

Les principaux domaines d’intervention :
Quelle que soit la mutuelle à laquelle vous adhérez, vous
pouvez bénéficier d’une participation financière si vous
êtes confrontés à des difficultés financières liées à la
maladie :

• Aides exceptionnelles

• Aide à la prise en charge des cotisations pour les
personnes au chômage indemnisées par les ASSEDIC
ou en ASS.

• Prise en charge de frais de santé peu ou pas remboursés
par la Sécurité sociale.
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Des actions individuelles
et collectives : écoute,

conseil, orientation,
aides financières,

subventions d’associations
du domaine médico-social.

Les Mutuelles du Groupe Vauban Humanis ont choisi d’aider
leurs adhérents à faire face à des évènements imprévus de la vie.
La GSMC (Groupe Smiso Mutuelle des Cadres) et la Mutuelle Familiale
Vauban Humanis mettent en œuvre des moyens importants, pour aller
au delà des garanties indiquées dans les contrats mutualistes et apporter,
si nécessaire, une prestation complémentaire non systématique.

L’Action sociale…

Action sociale

Votre contact :
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